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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 11 décembre 2024

ARRÊTÉ n°214/2024

Rendant obligatoire l’avenant n°4 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des
Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du

gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Considérant les résultats de la consultation du bureau du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins de Normandie transmis par mail le 10 décembre 2024;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°4 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des
Élevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière
coquille  Saint-Jacques  (Pecten  maximus)  secteur  Seine-Maritime »,  annexé  au  présent  arrêté,  est
rendu obligatoire.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques

2/2
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CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

 

 

 

 

Avenant n°4 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux 

conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques 

(Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » 
 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°206/2023 validant la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière 
coquille Saint Jacques (Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » ; 

Considérant le résultat de la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 6 au 9 décembre 2024 
(quorum atteint avec 9 voix comptabilisées dont 6 voix favorables, 3 abstentions) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 
 

ARTICLE UNIQUE :  

L'alinéa suivant est ajouté à l'article 2 de la délibération susvisée :  

A partir du 15 décembre 2024 et ce jusqu’au 17 janvier 2025, une zone de cohabitation est prévue entre les Arts 

dormants et les Arts trainants. Cette zone est uniquement accessible aux Arts dormants. La zone est comprise entre 

la côte et la bande des 6 milles nautiques dans la zone BC3 : 

- Au Nord : de la jetée de Fécamp (49°45’54,12N/0°21’54,63E) au point 49’50’14,96N/0°14’26,00E 

- Au Sud : de la limite entre les zones BC2 et BC3 (49°41’53,57N/0°11’03,26E) au point 49°45’24,71 N/0°02’49,63E 
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Page 2 sur 2 
CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

 

L’avenant n°2 à la délibération n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages 

Marins de Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint Jacques 

(Pecten maximus) secteur Seine-Maritime » est abrogé. 

 

A Cherbourg, 

le 11 décembre 2024 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités Hauts-De-France

R32-2024-12-12-00002

Décision DREETS Hauts-de-France

n°2024-T-Affectations 62-07 portant affectation

des agents de contrôle dans les unités de

contrôle et gestion des intérims DDETS Pas de

Calais
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480438 
Réf DRAAF : 333 
 

 

 
Messieurs MONCOND’HUY Romain et Victorien 
GAEC DU FOND DU VAL 
22 rue du fond du val 
80230 PENDE 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation  de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, GAEC DU FOND DU 
VAL, représenté par messieurs MONCOND’HUY Romain et Victorien dont le siège social se situe à 
PENDE, dans le cadre de l’entrée de monsieur MONCOND’HUY Victorien en qualité d’associé 
exploitant au sein de ladite société, pour une superficie totale de 165,0891 hectares (ha), enregistrée 
complète le 19 septembre 2024 ;  
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Considérant la surface sollicitée de 165,0891 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 23 novembre 2024 ; 

Considérant que la demande du GAEC DU FOND DU VAL consiste en l’installation de monsieur 
MONCOND’HUY Victorien, en qualité d’associé exploitant au sein de ladite société, avec la reprise 
de foncier agricole suite au transfert de baux entre associés ; 

Considérant que le projet de monsieur MONCOND’HUY Victorien consiste en une installation avec 
les aides de l’Etat ; 

Considérant que monsieur MONCOND’HUY Victor, actuellement associé exploitant au sein du GAEC 
DU FOND DU VAL, souhaite faire valoir ses droits à la retraite au plus tard le 31 décembre 2024 ; 

Considérant que le GAEC DU FOND DU VAL sera composé, après opération, de deux associés 
exploitants, messieurs MONCOND’HUY Romain et Victorien et mettra en valeur une superficie 

totale de 165,0891 ha ; 

Considérant que suite aux transferts de baux entre associés, 65,4160 ha seront à bail au nom de 
monsieur MONCOND’HUY Victorien, 30,2045 ha de terres seront à bail au nom de monsieur 
MONCOND’HUY Romain et 33,5662 ha seront en baux-copreneurs aux noms de messieurs 
MONCOND’HUY Romain et Victorien ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans le délai prévu à 
l’article D 331-4-1 du CRPM, sur cette surface, que cette demande est conforme aux dispositions du 
SDREA des Hauts-de-France et qu’il y a lieu d’autoriser le demandeur ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 
 
 

ARRÊTE 

 
 
 

Article 1er 

Monsieur MONCOND’HUY Victorien est autorisé à entrer en qualité d’associé exploitant au sein du 
GAEC DU FOND DU VAL à PENDE et à y exploiter une superficie totale de 165,0891 ha de terres dont 
les références cadastrales sont listées en annexe. 

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 
 
 

Fait à Amiens, le 11 décembre 2024 
 
 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la performance économique et 

environnementale des entreprises 
 
 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480438 
 

Dénomination et commune du demandeur : GAEC DU FOND DU VAL  – Messieurs 
MONCOND’HUY Romain et Victorien à PENDE 
 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480438 ARREST ZK 42 1.7420 

2480438 ARREST ZK 9 1.4050 

2480438 BOISMONT ZC 58 2.8200 

2480438 CAYEUX SUR MER A 966 1.4265 

2480438 CAYEUX SUR MER E 874 1.5740 

2480438 CAYEUX SUR MER E 877 0.5010 

2480438 LANCHERES A 132 2.2380 

2480438 LANCHERES A 217, C 151, ZE 39 2.3635 

2480438 LANCHERES C 146 1.4160 

2480438 LANCHERES C 159 0.4145 

2480438 LANCHERES ZB 20 0.4120 

2480438 LANCHERES ZE 22 0.3075 

2480438 LANCHERES ZE 36 1.7804 

2480438 LANCHERES ZE 38 0.0330 

2480438 LANCHERES ZE 41 0.4572 

2480438 LANCHERES ZE 42 0.4590 

2480438 LANCHERES ZE 45 1.2397 

2480438 PENDE 
A 210, 214, 355, 434, 435, 

458, 460, 534, B 80, ZC 
79, D 460, 461, ZL 26 

14.7581 

2480438 PENDE 
A 259, 260, 261, 337, 451, 
453, B 31, 32, 33, 108, 129 

7.0420 

2480438 PENDE A 264 1.7390 

2480438 PENDE A 356 0.7135 

2480438 PENDE A 443 0.1073 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480438 PENDE A 445 0.0680 

2480438 PENDE A 447 0.5555 

2480438 PENDE A 448 0.1771 

2480438 PENDE A 450 0.0200 

2480438 PENDE A 474 0.8864 

2480438 PENDE A 493 1.1586 

2480438 PENDE A 508 0.4384 

2480438 PENDE A 594 0.2143 

2480438 PENDE B 107 0.3107 

2480438 PENDE B 140 0.7525 

2480438 PENDE B 147 1.1755 

2480438 PENDE B 157 0.2025 

2480438 PENDE B 160 0.3135 

2480438 PENDE B 162 0.7000 

2480438 PENDE B 172 1.1610 

2480438 PENDE B 179 0.8645 

2480438 PENDE B 227 0.5580 

2480438 PENDE B 229 0.206 

2480438 PENDE B 234 1.3015 

2480438 PENDE B 235 0.7620 

2480438 PENDE B 236 0.6230 

2480438 PENDE B 241 1.9295 

2480438 PENDE B 242 0.0505 

2480438 PENDE B 243 0.4775 

2480438 PENDE B 244 0.4085 

2480438 PENDE B 245 0.5900 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480438 PENDE B 246 0.4815 

2480438 PENDE B 247 1.4100 

2480438 PENDE 

B 250, 152, 256, A 486, ZA 
13, ZC 18, 72, 87, 164, 
165, 30, 363, ZD 17, ZE 

36, ZL 56, ZH 68, 69 

22.2062 

2480438 PENDE B 251 0.3700 

2480438 PENDE B 252 0.3700 

2480438 PENDE B 253 0.4950 

2480438 PENDE B 254 0.2290 

2480438 PENDE B 255 0.8230 

2480438 PENDE B 257 0.3593 

2480438 PENDE B 258 0.3370 

2480438 PENDE B 260 0.7197 

2480438 PENDE B 261 1.3600 

2480438 PENDE B 262 1.1537 

2480438 PENDE B 28 1.1860 

2480438 PENDE B 29 0.5975 

2480438 PENDE B 48 1.4720 

2480438 PENDE B 528 0.6050 

2480438 PENDE B 529 0.5045 

2480438 PENDE B 530 0.3500 

2480438 PENDE B 575 0.2020 

2480438 PENDE B 666 0.3530 

2480438 PENDE B 89 0.5430 

2480438 PENDE B 90 0.6335 

2480438 PENDE D 1023 0.4447 

2480438 PENDE D 1104 0.3398 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480438 PENDE D 1105 0.5710 

2480438 PENDE D 460 0.5335 

2480438 PENDE D 461 0.6025 

2480438 PENDE D 62 0.5400 

2480438 PENDE D 828 0.6330 

2480438 PENDE D 939 0.7480 

2480438 PENDE D 981 0.2567 

2480438 PENDE ZA 12 1.4785 

2480438 PENDE ZA 14 0.5920 

2480438 PENDE ZA 63 0.2463 

2480438 PENDE ZA 65 0.9788 

2480438 PENDE ZA 86 0.8374 

2480438 PENDE ZC 105 0.3925 

2480438 PENDE ZC 111 0.7750 

2480438 PENDE ZC 112 1.2800 

2480438 PENDE ZC 113 1.3500 

2480438 PENDE ZC 119 0.2120 

2480438 PENDE ZC 12 0.6740 

2480438 PENDE ZC 120 1.0000 

2480438 PENDE ZC 128 1.7465 

2480438 PENDE ZC 130 2.3300 

2480438 PENDE ZC 167 1.1790 

2480438 PENDE ZC 19 0.7105 

2480438 PENDE ZC 190 1.0361 

2480438 PENDE ZC 192 1.2625 

2480438 PENDE ZC 195 1.2480 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480438 PENDE ZC 197 1.3090 

2480438 PENDE ZC 275 0.0724 

2480438 PENDE ZC 277 0.7000 

2480438 PENDE ZC 281 0.3033 

2480438 PENDE ZC 285 0.9997 

2480438 PENDE ZC 287 0.1830 

2480438 PENDE ZC 335 1.1173 

2480438 PENDE ZC 39 1.2725 

2480438 PENDE ZC 53 0.6000 

2480438 PENDE ZC 56 1.1825 

2480438 PENDE ZC 60 1.9135 

2480438 PENDE ZC 66 2.0900 

2480438 PENDE ZC 71 1.0890 

2480438 PENDE ZC 88 0.6525 

2480438 PENDE ZC 89 0.3855 

2480438 PENDE ZC 90 0.6195 

2480438 PENDE ZD 12 0.7270 

2480438 PENDE ZD 22 2.1185 

2480438 PENDE ZD 26 1.5045 

2480438 PENDE ZD 89 0.8458 

2480438 PENDE ZE 5 0.6440 

2480438 PENDE ZE 61 1.2518 

2480438 PENDE ZE 8 0.5700 

2480438 PENDE ZL 10 0.9185 

2480438 PENDE ZL 11 0.3500 

2480438 PENDE ZL 2 1.3915 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480438 PENDE ZL 26 1.8865 

2480438 PENDE ZL 3 2.0195 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 18 0.3606 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 22 0.4066 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 23 0.3989 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 28 0.2373 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 51 0.3949 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 55 1.2309 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 78 0.4110 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AS 79 0.3567 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME 
AS 8, 10, 11, 12, 14, 15, 
17, AT 36, AV 26, 263 

5.7895 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AV 24 0.5093 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AV 25 0.3036 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AV 30 0.2983 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AW 104 1.6520 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AW 124 1.8127 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AW 128 0.4951 

2480438 SAINT VALERY SUR SOMME AW 130 0.1010 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480444 
Réf DRAAF : 334 
 

 

 
Monsieur PINGEOT Guillaume 
130 rue de l'Eglise 
59310 SAMEON 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature à certains agents de la direction régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur PINGEOT Guillaume 
dont le siège social se situe à SAMEON d’une superficie totale de 6,8013 hectares (ha) enregistrée 
complète le 17 septembre 2024 ;  
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Considérant la surface sollicitée de 6,8013 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 23 novembre 2024 ; 

Considérant que les parcelles sollicitées dans la demande ont fait l’objet d’une résiliation du bail en 
date du 30 septembre 2024 et sont donc libres d’occupation ; 

Considérant que l’opération envisagée consiste en l’installation à titre individuel de monsieur 
PINGEOT Guillaume par la reprise de terres de famille ; 

Considérant que monsieur PINGEOT Guillaume a la capacité agricole ; 

Considérant que la surface exploitée par monsieur PINGEOT Guillaume, ayant des revenus extra-
agricoles, sera après opération de 6,8013 ha ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans le délai prévu à 
l’article D 331-4-1 du CRPM, sur cette surface, que cette demande est conforme aux dispositions du 
SDREA des Hauts-de-France et qu’il y a lieu d’autoriser le demandeur ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

Monsieur PINGEOT Guillaume à SAMEON est autorisé à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 6,8013 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe. 

 

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 
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Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 

 

Fait à Amiens, le 11 décembre 2024 
 
 

Pour le Préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la performance économique et 

environnementale des entreprises 
 
 
 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande du dossier N° 2480444 
 

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur PINGEOT Guillaume à SAMEON 
 
 

N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480444 ENNEMAIN ZB 6 3.0075 

2480444 ETERPIGNY ZB 14 0.2348 

2480444 SAINT CHRIST BRIOST ZH 21 3.5590 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480555 

Réf DRAAF : 294 

 

 
 

EARL CANAPLE 

Monsieur CANAPLE Louis  

55 grande rue 

80640 THIEULLOY L’ABBAYE 
 
 
 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 29 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un transfert de baux entre associés.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez un transfert de baux entre associés avec la reprise de 41,4891 ha de terres à bail 

à votre nom, Monsieur CANAPLE Louis. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 Fait à Amiens, le 11 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480556 

Réf DRAAF : 295 

 

 
 

EARL DE LA VIGNE 

Mesdames COULON Aurélie et Christelle 

18 rue de la Maillére 

80135 BUSSUS BUSSUEL 
 
 
 

 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 29 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un changement de statut. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est votre changement de statut en qualité d’associées exploitantes au 

sein de l’EARL DE LA VIGNE.  

- Vous ne disposez pas de la capacité agricole. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet relève du régime de l’autorisation préalable d’exploiter tel que défini à l’article L.331-2 I du 

code rural et de la pêche maritime. 

 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 Fait à Amiens, le 11 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480553 

Réf DRAAF : 292 

 

 
 

Monsieur EBERSBACH Simon 

8 ter rue d'Auxi 

80150 YVRENCH 
 
 
 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Par courrier enregistré par mes services le 28 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement d’exploitation.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- Vous exploitez actuellement une surface de 76,74 ha de terres, 

- Vous disposez de la capacité professionnelle agricole, 

- Vous envisagez la reprise de 10,6364 ha de terres, provenant de l’exploitation de Madame 

EBERSBACH Dorothée à CONTEVILLE, 

- Vous exploiterez, après opération une surface de 87,3764 ha, inférieure au seuil de contrôle 

de 100 ha, 

- Les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de votre 

exploitation. 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 
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exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

                 Fait à Amiens, le 11 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

 

Sylvain BRESSON 

  

DRAAF - R32-2024-12-11-00004 - Controle des structures - Rescrit - EBERSBACH Simon 95



DRAAF

R32-2024-12-11-00005

Controle des structures - Rescrit - SCEA DU BAS

D'ESMERY

DRAAF - R32-2024-12-11-00005 - Controle des structures - Rescrit - SCEA DU BAS D'ESMERY 96



Page 1 sur 2 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 

  
 

Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480552 

Réf DRAAF : 291 

 

 
 

SCEA DU BAS D'ESMERY 

Monsieur VALINGOT Vincent 

5 route de Ham 

80400 ESMERY HALLON 
 
 
 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 28 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une modification juridique de 

l’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est la transformation de l’EARL VALINGOT en SCEA DU BAS D’ESMERY, 

avec l’entrée de la société civile CFDV en qualité d’associée non exploitante.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation.  
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

               Fait à Amiens, le 11 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480554 

Réf DRAAF : 293 

 

 
 

SCEA LA VALLEE D'AIX 

Monsieur CHAUCHARD Jérôme  

1 rue de Péronne 

80240 HANCOURT 
 
 
 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Par courrier enregistré par mes services le 28 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un transfert de baux entre associés.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez un transfert de baux entre associés avec la reprise de 1,5050 ha de terres à bail 

à votre nom Monsieur CHAUCHARD Jérôme.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation.  

 

  

DRAAF - R32-2024-12-11-00006 - Controle des structures - Rescrit - SCEA LA VALLEE D'AIX 100



Page 2 sur 2 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 Fait à Amiens, le 11 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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